
TOUS
LES EMBALLAGES
ET LES PAPIERS
SE TRIENT !



 Les objets en plastique 

 MIEUX TRIER
POUR VALORISER TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS !

MÉMO TRI À CONSERVER

Les textiles

 Les piles et batteries, 
 les petits appareils électriques 

 Les papiers hygiéniques, 
 couches culottes 

 Les déchets d’activités 
 de soins à risques infectieux 

(seringues...) 

 Le sac poubelle 

 Les déchets alimentaires 

 Le verre 
(bouteilles en verre, bocaux, 

flacons de parfum, ...)

 Tous les emballages 
 en plastique 

(pots de yaourt, barquettes,  
sacs, films...)

 Tous les petits emballages 
 en aluminium et acier 

(capsules...)
 Bouteilles et flacons 

 en plastique 

 Tous les papiers 
(enveloppes, journaux,  

magazines, prospectus…)

 Tous les emballages 
 et briques en carton 

(cartons à pizza...)  Tous les emballages 
 en métal 

(boîtes de conserve,  
canettes, aérosols…)

                  ATTENTION 
                  AUX ERREURS DE TRI !
Les erreurs de tri, c’est ce qu’on  
ne devrait pas retrouver dans le bac 
jaune et qui ne correspond pas aux 
consignes de tri. Le mauvais tri nuit  
au bon recyclage des emballages  
et papiers.

 LES BONS GESTES
Vos emballages doivent être vidés 
mais inutile de les rincer.

Vos emballages doivent être déposés 
en vrac, et pas dans un sac. 

Les emballages ne doivent pas être 
emboîtés les uns dans les autres.

Le recyclage évolue et vous permet de 
trier encore plus. Ce mémo tri vous aidera 
à mieux connaître les gestes de tri pour 
les emballages et papiers. 
POUR BIEN TRIER, UNE SEULE 
QUESTION À SE POSER :

EST-CE UN EMBALLAGE 
OU UN PAPIER ? 
Si oui, il est à déposer dans 
le bac jaune ou les points 
d’apport volontaire jaunes !

??



 QUE DEVIENNENT NOS EMBALLAGES ? 

bouteilles 
en plastique

pull en 
polaire15

canettes en 
aluminium250

boîtes de 
conserve 
en acier8

bouteilles 
de lait15

rouleau de 
papier toilette1briques 

alimentaires6

1
cadre
de vélo1 1

boîte à 
chaussure1boîtes de céréales 

en carton3

arrosoir 

1casserolle
 – 

©
 Ci

téo
, S

hu
tte

rst
oc

k -
 M

on
tpe

llie
r M

éd
ite

rra
né

e M
étr

op
ole

 - 
Dir

ec
tio

n d
e l

a c
om

mu
nic

ati
on

  –
 11

/20
23

.

Pour tout savoir sur vos déchets 
(jours de collecte, demande de bac, consignes de tri, ...)

Tous les emballages et papiers déposés dans le bac jaune  
sont triés au plus près de chez vous.
La Métropole de Montpellier possède un centre de tri  
pour les emballages et papiers du territoire, le centre de tri 
DEMETER, implanté à Montpellier, qui a permis de trier  
27 748 tonnes d’emballages et papiers en 2022. 

Les emballages recyclés, ce sont autant de matières  
premières réutilisées pour fabriquer de nouveaux produits  
et ainsi préserver les ressources naturelles.




